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Agenda Actualités
EXPERTS EN AUTOBILE

Formation continue « Spécialisation 
responsabilité civile professionnelle & 
protection juridique »
Soucieux d’élargir son catalogue de formation 
continue pour les experts en automobile, l’INSERR 
est désormais en mesure de proposer à ce corps 
de métier, une nouvelle formation traitant de la 
responsabilité civile professionnelle ainsi que de 
la protection juridique.

Cette formation d’une journée est destinée tant 
aux experts diplômés qu’aux jeunes apprenants 
de cette profession.
Elle permet aux uns de revoir fondamentaux, évo-
lutions juridiques comme la garantie légale de 
conformité, et aux autres, de valider leur cours 
théorique dans le cadre de leur formation initiale.
Animées par deux experts en automobile spécia-
listes dans ces deux domaines, la formation est 
organisée à la demande, quel que soit la région 
de France. 

Pour toute demande renseignement, contactez 
Annick SIRE au 03.86.59.90.57, annick.sire@inserr.fr
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11 au 12 octobre 2022
Formations continues des animateurs 
de stages de sensibilisation à la 
sécurité routière à Paris (pratique 
animation) et (booster l’animation).

13 octobre 2022
Formation continue des médecins en 
charge du contrôle médical de l’apti-
tude à la conduite à Paris.

13 au 14 octobre 2022
Formation initiale des médecins en 
charge du contrôle médical de l’apti-
tude à la conduite à Paris.

20 octobre 2022
Formations continues des médecins en 
charge du contrôle médical de l’apti-
tude à la conduite à Grenoble et une 
autre en distanciel.

25 octobre 2022
Formation continue des médecins en 
charge du contrôle médical de l’apti-
tude à la conduite à Perpignan.

25 au 26 octobre 2022
Formation continue des animateurs de 
stages de sensibilisation à la sécurité 
routière à Marseille (booster l’animation).
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La page Facebook 
de l’INSERR 
Depuis début juin, afin de promouvoir son activité, l’INSERR 
a confié à un Community Manager la charge de faire vivre 
sa page Facebook au travers de différents posts en lien 
avec son cœur de métier, l’éducation routière.
Le réseau social compte actuellement 352 followers. Ce 
qui est un bon début ! 343 d’entre eux aiment notre page.

Poursuivre nos efforts de visibilité et de partage…
Au cours des prochains mois, une attention et une veille 
toute particulière seront portées à ce « social media » 
afin d’optimiser son exploitation et bénéficier de toutes 
les possibilités offertes pour attirer davantage de fol-
lowers et étendre la communauté INSERR.

Retrouvez-nous sur notre page @INSERRofficiel

2-3 et 9-10 novembre 2022
Formations continues en distanciel 
des animateurs de stages de sensibi-
lisation à la sécurité routière (trames 
d’animation).

15 novembre 2022
Formation continue en distanciel des 
médecins en charge du contrôle médi-
cal de l’aptitude à la conduite.

16 et 17 novembre 2022
Formation continue des animateurs 
de stages de sensibilisation à la sécurité 
routière à Lyon (photolangage).

17 et 18 novembre 2022
Formation initiale des médecins en 
charge du contrôle médical de l’apti-
tude à la conduite à Paris.

À venir

PROFESSIONS RÉGLEMENTÉES

Actualisation du classeur pédagogique 
des animateurs.trices de stages 
de sensibilisation à la sécurité routière
Les réunions d’échange en ligne par région sont 
arrivées à leur terme.
Les animateurs de stage de sensibilisation à la 
sécurité routière se sont montrés réactifs et investis 
face à l’appel à contribution lancé début septembre.
Les échanges ont été très constructifs. Ils permet-
tront à l’équipe pédagogique en charge de la 
formation initiale et continue des animateurs de 
générer un nouvel outil répondant au plus près 
aux attentes des futurs utilisateurs.

L’enquête en ligne a quant à elle rencontré un vif 
succès avec un retour de plus de 300 questionnaires.
En cours d’analyse, les résultats vont venir étayer 
les premiers éléments relevés lors des différentes 
rencontres en live.

Ce nouvel outil pédagogique, très attendu, 
devrait être opérationnel au cours du dernier 
trimestre 2023.



Formateur référent 
au sein de l’équipe 
p é d a g o g i q u e 
motocyclette à 
l’INSERR depuis de 
nombreuses années, 
Jean-Luc Ziliotto nous a 
tragiquement quitté dans un accident 
de la circulation le 27 septembre 
2022. Homme de terrain passionné 
par son métier, expert en deux roues, 
il aimait venir régulièrement à Nevers 
pour former et transmettre ses 
connaissances aux jeunes inspecteurs 
et délégués du permis conduire. Il 
laisse à tous ceux qui l’ont connu et 
apprécié un souvenir fort tant sur 
le plan humain que professionnel.

Sa dernière leçon aura été que malgré 
la prudence tout peut basculer en 
quelques secondes, nous rappellant 
à quel point chaque instant de vie 
est précieux. 

Parti trop vite, il laisse un vide im-
mense. Malgré tout, il fera toujours 
partie de l’Équipe pour qui il restera 
une référence.

Après 29 ans de 
service au sein de 
l’INSERR, d’abord 
en qualité d’agent 
d’entretien puis 
agent d’accueil, 
Marie-Christine OUSSATSCHOFF a 
pris le 1er octobre dernier une retraite 
bien méritée.

Son remplacement est assuré depuis 
plusieurs mois par Christel PELLAT. 
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Filière éducation 
routière
IPCSR, la promotion 2022 entre en formation
En septembre dernier, quarante et un inspecteurs du permis de conduire 
et de la sécurité routière stagiaires ont débuté leur formation initiale à 
l’INSERR. 

La formation initiale des inspecteurs du permis de conduire et de la sécurité routière (IPCSR) 
est réglementée par le décret n° 2013-422 du 22 mai 2013 portant statut particulier du corps des 
inspecteurs du permis de conduire et de la sécurité routière et l’arrêté du 02 août 2018 modifié 
relatif à la formation initiale et à la formation continue des inspecteurs du permis de conduire 
et de la sécurité routière.

Les inspecteurs du permis de conduire et de la sécurité routière (IPCSR) sont entrés en formation 
initiale à l’institut le 1er septembre dernier au titre du recrutement 2022.

Quatorze femmes et vingt-sept hommes composent cette promotion. 

La moyenne d’âge s’élève à 39 ans (de 24 à 56 ans).

82,5 % d’entre eux sont issus du recrutement par voie de concours externe ; 15 % d’entre eux sont 
issus du recrutement par voie de concours interne. L’un d’entre eux est issu d’un détachement (2,5 %).

Après quelques jours consacrés à des modules de présentations théoriques, ces stagiaires sont 
pleinement entrés dans la partie pratique de la formation et le vif du sujet, grâce à la mobilisation 
des équipes de formateurs de l’INSERR.

Ils ont également eu l’occasion de s’immerger rapidement dans leur futur environnement 
professionnel grâce à une période de découverte programmée du 19 au 23 septembre. Ce stage 
leur a permis de faire connaissance avec leur hiérarchie, les centres d’examen de leur département 
d’affectation et, bien sûr, leurs nouveaux collègues.

dPCSR, fin de formation initiale
Les délégués au permis de conduire et à la sécurité routière, promotion 2021
Les quinze stagiaires délégués au permis de conduire et à la sécurité routière (DPCSR), entrés en 
formation initiale en novembre 2021, ont rejoint leur département d’affectation.

Après plusieurs périodes de stage pratique, ils étaient de retour à l’institut, dans le cadre de 
la soutenance de leur projet managérial en septembre dernier. À cette occasion, les stagiaires 
ont présenté une problématique concrète de management tirée d’une situation professionnelle 
vécue. Ils ont rejoint leur département d’affectation dans l’attente de leur titularisation.

Examens et Concours
Préparation à distance aux épreuves écrites des concours interne d’accès aux 
corps des DPCSR et IPCSR
À l’instar des années précédentes, l’INSERR est chargé d’organiser, pour le compte du ministère 
de l’intérieur, une préparation aux épreuves écrites d’admissibilité des concours internes d’accès 
aux corps des délégués et inspecteurs du permis de conduire et de la sécurité routière au 
titre de l’année 2023. Plus de quarante agents sont inscrits à ces préparations en distanciel.

Hommage
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